
L a Maison bleue est une 
maison témoin aménagée 
comme un véritable logement 

et dotée de près de 200 équipe-
ments innovants ayant pour but 
de faciliter la vie quotidienne 
des personnes âgées ou des 
personnes en situation de handi-
cap. Ouverte au public librement 
tous les après-midi et le samedi 
matin, et du lundi au vendredi 
matin sur rendez-vous, la Maison 
bleue permet aux professionnels, 
tout comme aux particuliers de 
venir tester des solutions d’amé-
nagement du domicile de nature 
technologique (mobilier à hau-
teur variable, chemins lumineux, 
commandes à distance, inter-
phonie), ou non technologiques, 
(vaisselle adaptée, jeux de 
société, dressing aménagé…). 

Le groupe Humanis qui 
emploie mille collaborateurs 
sur le Loir-et-Cher a précisé par 
la voix de son secrétaire géné-
ral Alexandre Siné que «  l’ac-
tion sociale est le cœur battant 
d’Humanis. Nous avons pour 
priorité le maintien à domicile 
et la volonté de développer des 
solutions innovantes en adaptant 
et en sécurisant les logements 
individuels. La Maison bleue 
nous a beaucoup parlé. Les 
aménagements domotiques sont 
une réponse à la dépendance. 
Les personnes qui restent plus 
durablement à leur domicile ont 

besoin d’avoir un même niveau 
d’accompagnement qu’en institu-
tion. Des solutions profitables au 
bien-être et donc au bonheur ». 

Monique Gibotteau, vice-pré-
sidente du Conseil général char-
gée des Solidarités et de l’Action 
sociale représentant Maurice 
Leroy, a affirmé que « la solida-
rité n’est pas un vain mot, ni une 

vaine ambition, c’est le cœur de 
métier du Conseil général » qui 
y consacre 54 % de son budget 
en 2014, «  dans un contexte 
économiquement et socialement 
difficile ». 

Laurence RICHER

Visite gratuite. Informations au 
02.45.50.55.25. 

Humanis partenaire  
de la Maison bleue
Parce qu’ils partagent les même valeurs, le groupe Humanis  
et le Conseil général de Loir-et-Cher ont signé un partenariat  
afin de soutenir les actions de la Maison bleue. 

Un partenariat fondé sur des valeurs communes.
Laurence RICHER


